
Prière de répondre d’ici le 
10 décembre 2010 à :
Mme Anda Kalvins
Directrice de l’environnement

La SGDN, que devra-t-elle mettre en place pour répondre à ces dé�s?4.

Avez-vous d’autres commentaires, questions ou suggestions?5.

Le Plan préliminaire est destiné à anticiper les dé�s à venir et à plani�er pour répondre à ces dé�s. 
Au cours des cinq prochaines années, quels sont les principaux dé�s qui doivent être abordés?

3.

Le Plan préliminaire décrit des activités que nous nous proposons d’entreprendre pour atteindre ces 
objectifs. Avons-nous décrit les activités appropriées?

2.

Le Plan préliminaire est articulé selon sept objectifs stratégiques. Les objectifs que nous avons dé�nis 
sont-ils appropriés? Avons-nous omis des éléments importants?

1.

Nom (facultatif) : 

Entreprise (le cas échéant) :

Adresse :

Courriel :

Aimeriez-vous que vos commentaires soient af�chés sur le site Web de la SGDN?

Date :

Tél. :

22, avenue St. Clair Est, 6e étage
Toronto (Ontario)
M4T 2S3 Canada

647.259.3692 akalvins@nwmo.ca
Par la poste Par télécopieur Par courriel

Oui Non

Partagez vos commentaires sur…

Version préliminaire

Mise en œuvre de la
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2011 à 2015


